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Office des poursuites Poursuite no

Recommande
Fixation du dölai
pour ouvrir action en nullite
de la dösignation
du böneficiaire
(art. 5 al. 1er et art. 8 de l‘ordonnance concernant

la saisie, le squestre et la raIisation des droits

dcouIant d‘assurances du 10 mai 1910)

Par avis du nous vous avoris assign un dlai

pour d4clarer si vous reconnaissiez ou non la dsignation de

comme bnficiaire de l‘assurance

sur la vie

contre les accidents contracte par votre dbiteur

auprs de la

compagnie (police no du

saisie

squestre le ). Vous avez contest la clause bnficiaire

en temps utile. Par consquent, nous vous assignons un delai de vingtjours pour intenter action au(x) bnficiaire(s) mdi

qu(s) dans notre avis du ‚ aux fins de faire tablir

la nullit de la dsignation. A ce dfaut, vous serez rputö reconnaTtre le droit du bnficiaire et la saisie tombera
le sequestre

quant aux droits dcoulant de l‘assurance en question.

Lieu et date Office des poursuites

8.96 5000 34454



Extrait des dispositions rögissant la matiöre

Loi f6dörale sur le contrat d‘assurance du 2 avril 1908

Art. 76. Le preneur dassurance a le droit de dsigner un tiers comme
bnflciaire sans lassentiment de lassureur. La clause bn&lcaire peut
comprendre tout ou partie du droit qul dcoule de lassurance.

Art. 77. Le preneur dassurance, mäme lorsqu‘un tiers est dsign comme
bn&lciaire, peut disposer librement soit entre vifs, soit pour cause de
mort, du droit qul dücoule de l‘assurance.
(Voir l‘srt. 1er de l‘ordonnance du 1er mars 1966 supprimant des restric
tions relatives ä la libert des conventions pour les contrats d‘assursnce).
Le droit de rvoquer Is dsignation du bnticiaire ne cesse que si le pre
neur a renonc par öcrit sign ä la r6vocation dana la police möme et s
remis celle-ci au bnäficiaire.

Art. 78. Ssut dispositions prises ä teneur de l‘srticle 77 slins 1er de Is
prsente loi, la cisuse bntlcisire cr& au profit du bn&iciaire un droit
propre sur la crsnce que cette clsuse lui sttribue.

Art. 79. Ls däsignation du bnficiaire s‘teint en css de saisie de l‘assu
rance ou de faillite du preneur d‘assurance. Eile reprend son effet si la sei-
sie tombe ou si la fsillite est rövoque.
Si le preneur dsssurance avait renonc son droit de rvoquer la d&
signstion du bnficiaire, le droit ä l‘sssursnce qui dcoule de celle d&
signation nest pas soumis ä l‘exöcution force au profit des cranciers
du preneur.

Art. 80. Lorsque le preneur d‘assursnce s dsign comme bnficiaires
son conjoint ou ses descendsnts, le droit qui d6coule de Is dsignation du
b4nficiaire et celui du preneur ne sont pas soumis ä l‘ex6cution force au
profit des cranciers du preneur, sous rserve toutefois des droits de gage
existants.

Art. 81. Ds quun scte de dfsut de biens est d6Iivr contre le preneur
dassursnce ou däs que celui-ci est en taillite, le conjoint ou les descen
dsnts dösigns comme bnäflcisires d‘une assurance sur la vie sont sub
stitus au preneur dsns le contrat, lt moins qu‘ils ne refusent expressöment
celle substitution.
Les bönltficisires sont tenus de notifler lt l‘sssureur le transfert de l‘assu
rance en produisant une attestation de l‘offlce des poursuites ou de l‘ad
ministration de la taillite. S‘il y a plusieurs bltnltflcisires, us doivent dltsigner
un mandataire commun pour recevoir les communications qui incombent lt
I‘assureur.

Art. 82. Sont röservöes, en ce qui concerne les dispositions de la prlt
sente loi sur Is clause bltnltficisire, les prescriptions des articles 285 et sui
vants de Is lol föd€rsle du 11 avril 1889 sur Is poursuite pour dettes et la
faillite.

Art. 83. Lorsque les enfsnts d‘une personne dlttermin&e sont dösignlts
comme bltnltficiaires. ii faut entendre par ces enfants les descendsnts suc
cessibles.
Psr le conjoint dltsignlt comme bltnltficisire, il faut entendre l‘ltpoux survi
vsnt.

Par les hltritiers ou sysnts csuse dösignlts comme bltnltficisires, ii taut
entendre tout d‘sbord les descendsnts successibles et le conjoint survi
vant, puis, s‘il n‘y a ni descendants successibles, ni conjoint survivant, les
autres personnes aysnt droit lt Is succession.

Ordonnance concernant la saisie, le s6questre et
la röalisation des droits döcoulant d‘assurances du
10mai1910
Art.4. Si, lt dltfsut d‘autres biens sufflssnts pour couvrir Is crltsnce en
poursuite, ii doit ötre procltdlt lt la saisie de droits dltcoulsnt d‘une assu
rsnce de personnes conclue par le d€biteur, et s‘il sppert que le conjoint ou
les descendsnts du dltbiteur, ssns lttre en possession de Is police, sont
dltsignlts comme bltnltficiaires (srt. 80 LCA), l‘office veille lt ce que le dltbi
teur et, s‘il ne peut obtenir de lui aucun renseignement, l‘assureur indiquent
d‘une maniltre prltcise, le cas ltch€ant en produisant Is police:

a) le riom et le domicile du ou des bltnltflcisires;
b) Is dste de la clsuse bltnöflcisire et sa forme (orale ou ltcrite, disposition

entre vits ou lt csuse de mort).

Ces donnltes doivent figurer dans le proclts-verbsl de saisie, ou ötre por
täes psr avis spöcial lt la connsisssnce du cröancier, si le proclts-verbsl lui
a dltjlt lttlt remis. L‘office sssigne en mltme temps un dltlsi de dix jours au
crltancier pour dltclsrer s‘il reconnsit ou non que les droits en question ne
sont 55 soumis lt l‘exltcution torclte. A dltfaut de conteststion, ou dans le
cas oü le crltancier dltclsre vouloir attaquer la clause bltnltficisire paris voie
de ‘action rövocatoire, Is ssisie tombe qusnt sux droits et du bltnltficisire
et du preneur.

Art. 5. Lorsque le crltancier conteste en temps utule l‘exclusion de l‘exä
cution forclte, l‘office lui assigne un dltlsi de vingt jours pour intenter action
su(x) bltnlttlcisire(s), sux fins de faire lttsblir Is nullitlt de Is dltsignstion, an
l‘avissnt qu‘lt ce dltfsut ii aera rltputlt reconnaitre le droit du bltnltflcisire.
En css d‘ouverture de l‘sction dans le dltlai fixlt, ii est interdit au däbiteur,
conformltment lt l‘srticle 96 LP, de disposer des droits saisis jusqu‘lt droit
connu. Les dltlsis prltvus lt l‘srticle 116 LP ne courent pas pendant la durlte
de l‘sction.

Art. 7. Le crltsncier conserve le droit d‘sttsquer Is cisuse bltnltflciaire psr
voie de l‘sction rltvocstoire (art. 285 et suivsnts LP), solt qu‘il n‘sit 25 con
testlt en temps utile que les droits en question ne sont pas soumis lt l‘exlt
cution forclte, seit qu‘il alt succomblt dans le proclts en contestation.

Art. 8. Lorsqu‘une ordonnsnce de sltquestre indique comme objets lt
sltquestrer lan droits dltcoulsnt pour le preneur d‘un contrat d‘sssurance
de personnes et que le dltbiteur ou un tiers prlttendent que ces droits ne
sont pas soumis lt l‘exltcution forclte en vertu des articles 79 alinlta 2 ou 80
LCA, ii set procltdlt au sltquestre malgrlt la cisuse bltnltficisire. Le dltbiteur
ou le tiers tourniront nltanmoins les indicstions complltmentaires
rltclamltes sux articles 4 et 6 de Is prltsente ordonnance et l‘otfice proclt
ders en conformitlt de l‘srticle 4 slinlta 2 et de l‘article 5 ci-dessus.


